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PROGRAMME DÉPARTEMENTAL D'AIDE À L'ÉLECTRIFICATION 2012 

OPÉRATIONS AU COUP PAR COUP  2 ÈME LISTE 
 

 

Résumé : Dans le cadre des opérations "au coup par coup" d'aide à l'électrification 2012, il 
vous est proposé d'allouer à l'EARL "Le Geissberg" à Biederthal une subvention de 
9 120 € concernant le raccordement d'une sortie d'exploitation d'élevage. 

 

Lors de la séance du 8 décembre 2011 (rapport n° CG-2011-5-6-5), notre Assemblée a 
donné délégation à la Commission Permanente pour l’affectation des Autorisations de 
Programme 2012, votées à hauteur de 40 000 € en matière d'électrification pour les 
opérations dites au « coup par coup ». 
 
Il vous est proposé, dans le cadre de ce programme "au coup par coup" et selon le détail 
figurant en annexe 1, de retenir pour cette deuxième liste l’opération suivante : 

• EARL LE GEISSBERG, pour l’électrification d’une sortie d’exploitation à BIEDERTHAL, 
représentant une subvention de 9 120 € (subvention réduite de moitié conformément à 
nos règles eu égard au projet photovoltaïque en parallèle). 

 
La prise en compte de cette opération porterait le montant des Autorisations de Programme 
affectées en 2012 à 30 720 €, pour une dotation de 40 000 €. 
 
Je vous propose de donner un avis favorable à cette demande de subvention; le montant 
sera prélevé sur le Programme C221 -  Chapitre 204 - Fonction 74 - Nature 20422. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 

 
Charles BUTTNER 



Direction de l'Environnement et du Cadre de Vie – S3E 
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                                            Annexe 1 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

ERP03615 
EARL LE GEISSBERG 
Sortie d'exploitation d’élevage 
à BIEDERTHAL 

22 800,00  40% 9 120,00 

 

 
 

 


